
 
 

 

 

VENTE 
Locaux commerciaux ou professionnels, bureaux, entrepôts, locaux industriels, 

Immeubles de rapport et terrains 

HONORAIRES A LA CHARGE DU VENDEUR 
 

en-dessous de 135 000€ 

forfait minimum de perception 
A partir de 135 000€ 

6 750 € HT 5% HT 

8 100 € TTC Soit 6% TTC 

 

 

 

CESSION 
Fonds de commerce, Droit au bail 

Cession de parts sociales ou d’actions : sur la base de la base de la valorisation du FDC 

HONORAIRES SUR LE PRIX NET VENDEUR A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR 
 

en-dessous de 100 000€ 

forfait minimum de perception 
de 100 000 € à 500 000 € au-dessus de 500 000 € 

7 000 € HT 7% HT 6% HT 

8 400 € TTC Soit 8,40% TTC Soit 7,20% TTC 

 

 
 

LOCATION 
HONORAIRES REPARTI ENTRE LE BAILLEUR & PRENEUR 

 

Bail commercial et hors texte législatif Bail professionnel (6 ans) 

• 30% du LOYER ANNUEL HT – HC + TVA 20% 

Bail dérogatoire au décret 31.09.1953 (3ans) 

 

• 20% du LOYER ANNUEL HT – HC + TVA 20% 

 

• Prestations non incluses dans nos honoraires de location : 

- rédaction du contrat de bail 
- rédaction de l’état des lieux 

Information du Client sur les frais lies à la rédaction de l’état des lieux : 

L’article L.145-40-1 (loi PINEL) crée l’obligation d’établir un état des lieux d’entrée lors de la prise de possession 

des locaux. La rédaction de l’état des lieux peut être établi sans frais sous la responsabilité du Bailleur OU avec 

frais partages à part égale OU au frais exclusif du preneur si cette prestation est réalisée sous la responsabilité 

d’un huissier de justice. 

 

Si en sus de la location se négocie le paiement d’un droit d’entrée et/ou le rachat d’agencement, rajouter, aux honoraires calculés ci-dessus, 7% HT soit 8,40% 

TTC du montant négocié. 
 

 

 

GESTION LOCATIVE 
Limitée à la location et perception de loyer 

Honoraires à la charge du propriétaire bailleur 
 

8,34% HT soit 10% TTC des montants encaissés 

 

 

Signature du ou des acquéreurs : 

BAREME DES HONORAIRES IMMOBILIERS PROFESSIONNELS 


